
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
  



  
  

 

 

 

 

 



  
  

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à céder une partie du domaine public se situant à côté de la 

parcelle BL 10 suivant le plan joint en annexe à Madame Annie Rognet ou toutes personnes 

morales ou physiques pouvant s’y substituer au prix de 5€ le m² ; 

➢ CONSTATE la désaffectation et prononce le déclassement du domaine public communal 

de cet espace ;  

➢ Les frais liés à cette transaction (géomètre et notaire) sont pris en charge par l’acquéreur. 

 

➢



  
  

➢

 

➢

➢

➢ APPROUVE la convention de mise à disposition à titre gratuit d’un local situé au 2ème 

étage de l’école de Gophypré avec l’UAT ; 

➢ APPROUVE la convention de mise à disposition à titre gratuit d’un local situé au 2ème 

étage de l’école de Gophypré avec l’association La Gigoise ;



  
  

➢ APPROUVE la convention de mise à disposition à titre gratuit d’un local situé au cimetière 

avec l’association ABRACADABOUX ;

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ces conventions.

➢ APPROUVE la convention de mise à disposition d’eau du terrain privé de Monsieur 

Grandvallet à titre gratuit ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention.

➢ AUTORISE l’ouverture tardive des commerces jusqu’à 23 heures le vendredi 27 juin dans 

le cadre de la nocturne commerciale ;

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’arrêté municipal correspondant.



  
  

➢

➢ APPROUVE la constitution du groupement de commandes pour la fourniture de 
titres restaurants avec le CCAS ; 

➢

➢



  
  

➢

Le Serment de Koufra fait référence à l'engagement pris par le général Leclerc et ses troupes en 1941, 

lors de la libération de l'oasis de Koufra en Libye, de ne s'arrêter qu'une fois le drapeau français hissé sur 

Strasbourg. Cet acte symbolique a marqué le début de la reconquête du territoire national. En hommage 

à cet événement, des bornes ont été installées le long de l'itinéraire suivi par la 2e Division Blindée (2e 

DB) de Saint-Martin-de-Varreville à Strasbourg. 

La commune de Thaon-les-Vosges est éligible à l'installation d'une borne du Serment de Koufra après 

consultation de Fondation de la voie de la 2ème DB. Cette éligibilité est confirmée par la Fondation, qui a 

recensé environ 283 communes traversées ou libérées par la division, dont Thaon-les-Vosges. 

 

Le projet s’axe sur trois objectifs :  

- Mémoriel, afin de rendre hommage aux soldats de la 2e DB et à leur engagement pour la 

libération de la France. 

- Éducatif, pour sensibiliser les élèves et la population locale à l'histoire de la Seconde Guerre 

mondiale et à la mémoire collective. Le projet sera travaillé en collaboration par la Ville et une 

classe de l’école de Gohypré (classe de madame LANGEVIN-PIERRE) 

- Culturel, pour l’intégration de la borne dans un parcours historique, éventuellement accompagné 

de panneaux explicatifs et d'activités pédagogiques (Possibilité dans le square à l'intersection de 

la rue de la 02ème DB et la Rue de la Charité). 

Ce projet pensé pour l’année 2026, d’un coût de 2 441 euros, doit faire l’objet d’une délibération préalable 

que je vous propose aujourd’hui. 

➢
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➢

➢AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et engager les dépenses 

correspondantes. 

 

 

 

 

 

 



  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

➢

➢

- 

- 

- 



  
  

- 

➢

➢ 

➢ 

Le Compte Financier Unique (CFU) est un document budgétaire qui remplace le compte administratif 

(établi par l’ordonnateur) et le compte de gestion (produit par le comptable public).  

Initiée par l’article 242 de la loi de finances 2019, sa mise en place doit être effectuée pour l’exercice 

2026 au plus tard. La clôture de l’exercice 2024 est l’occasion pour la Commune de s’engager dans cette 

démarche. 

Comme pour le vote du compte administratif, le Maire, s’il peut assister à la discussion doit s'abstenir de 

participer au vote du Compte Financier Unique (article L 2121 – 14 du CGCT)  

Je vous propose donc d’élire la personne qui présidera la séance du Conseil Municipal le temps de 

l’examen des comptes financiers uniques 2024. 

Je vous propose de nommer :  M. Thierry BISSON 

➢NOMME Monsieur Thierry BISSON Président du vote du Compte Financier Unique

- 
- 
- 
- 



  
  

- 

- 

- 

- 

 - 



  
  

- 

- - 

- 

➢ APPROUVE les résultats des comptes financiers uniques 

 

- 

- 

- 



  
  

- 

- 

- 

 



  
  

 

 

 

 

 

Affectation du résultat et décisions modificatives

001 Déficit investissement 2 644 427,34 €

RAR Dépenses 663 375,00 € RAR Recettes 468 700,00 €

Décisions modificatives Décision modificatives

021

Virement de la section de 

Fonctionnement 43 982,58 €        

1068

Excédents de 

Fonctionnement Capitalisé 2 839 102,34 €   

041-2315

Remboursement des avances 

sur travaux comptabilisé 66 408,00 € 041-238

Remboursement des avances 

sur travaux comptabilisé 66 408,00 €        

041-2315

Réintégration étude travaux 

Voirie 48 306,00 € 041-2031

Réintégration étude travaux 

Voirie 48 306,00 €

041-2313

Réintégration étude travaux 

Bâtiment 40 841,00 € 041-2031

Réintégration étude travaux 

Bâtiment 40 841,00 €

1641

Remboursement Capital 

d'Emprunt 27 000,00 €

2315-372

Etude ORT liaison canal 

COOP(complément INGAIA) 7 100,00 €

2313-217

Travaux du Hall Mairie suite 

aux avenants 5 382,58 €

20422-361 Aide à l'habitat 8 000,00 €

2031-326

Etude faisabilité fosse à 

charbon 10 000,00 €

2313-374

Travaux maternelle Jules 

Ferry 230 000,00 €

2315-279 Faubourg de Domèvre -127 500,00 €

2315-370 Lotissement de la Plaine -116 000,00 €

3 507 339,92 € 3 507 339,92 €

002 Excédent de fonctionnement 83 626,58 €

Décisions modificatives Décisions modificatives

023

Virement à la section 

investissement 43 982,58 €      752 Loyer IRTS 8 000,00 €

66111 Intérêts d'emprunt 20 000,00 € 73132 Taxe Pylones 7 000,00 €

65811 Informatique en nuage 5 000,00 €

65568

Frais de scolarité écoles 

extérieurs 8 000,00 €

657358 Participation au SMIC 1 944,00 €

65568 Schéma accueil en foret 2 000,00 €

65748

Subvention CSCAL colonies 

Apprenantes 15 000,00 €      
615232 Astreintes CITEOS FOOT 4 700,00 €

617 Etude éclairage public -2 000,00 €

98 626,58 € 98 626,58 €

INVESTISSEMENT DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES

FONCTIONNEMENT DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES



  
  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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2312 Bois et forêts 80 600,00 € 001 2 869,48 €

021 77 730,52 €

TOTAL 80 600,00 € TOTAL 80 600,00 €

023 Virement à la section d'investissement 77 730,52 € 002 191 555,40 €

TOTAL 77 730,52 € TOTAL 191 555,40 €

Résultat de fonctionnement reporté

INVESTISSEMENT DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES

FONCTIONNEMENT DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES

Affectation du résultat 2024 et décision modificative

Solde d'exécution de la section d'investissement

Virement de la section de fonctionnement

 

 

 

- 

- 

- 

- 

 

 



  
  

001 Solde d'exécution de la section d'investissement 545 356,66 € 001 0,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 70 708,34 €

TOTAL 545 356,66 € TOTAL 70 708,34 €

0,00 € 0,00 €

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

INVESTISSEMENT DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES

FONCTIONNEMENT DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES

Affectation du résultat 2024

 
 

- 

- 

- 

- 

 

 



  
  

001 Solde d'exécution de la section d'investissement 454 721,62 € 001 0,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 346 200,34 €

TOTAL 454 721,62 € TOTAL 346 200,34 €

0,00 € 0,00 €

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

INVESTISSEMENT DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES

FONCTIONNEMENT DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES

Affectation du résultat 2024

 
 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

➢ DECIDE d’apporter les ouvertures de crédit en dépenses et en recettes ci-dessus, aux 

budgets : 

▪ Ville 

▪ Forêt 

▪ Résidence Séniors 

▪ Maison de santé

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les écritures nécessaires sur ces 4 budgets ; 

➢  AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes correspondants. 

➢



  
  

➢

 

020 – FINANCES COMMUNALES – ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

 

➢ ATTRIBUE une subvention de 5 200 € au programme NAAGE porté par la Ligue 
Grand Est de natation  

➢

021 – FINANCES COMMUNALES – DESSERTE FORESTIERE – SOLLICITATION DE SUBVENTION 



  
  

Principaux postes de 

dépenses 

Montants prévus HT Principaux postes de 

recettes 

Montants attendus HT 

Maîtrise d’œuvre 4 800 € FEADER 40 480€ 

Travaux  80 000 € Autofinancement budget 

annexe Foret 

44 320€ 

Total 84 800€ Total 84 800 € 

➢

➢

➢
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